
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’aménagement du
territoire et de la décentralisation

Direction générale de l’aviation civile
Direction des services de la navigation aérienne 

Arrêté du 25 septembre 2025
fixant la composition du jury de l’examen de la 2ème qualification, au titre de l’année 2025,
du corps des Techniciens Supérieurs des Etudes et de l’Exploitation de l’Aviation Civile

NOR : ATDA2526483A

(Texte non paru au journal officiel)

Le  ministre  délégué  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique,  chargé  des
transports,

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,  ensemble  la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 93.622 du 27 mars 1993 modifié portant statut particulier du corps des
techniciens supérieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile ;

Vu  l’arrêté  du  19  mai  2009  modifié  portant  qualification  délivrée  aux  techniciens
supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile de classe principale ;

Vu la note n° 25.12 DSNA/SDRH du 20 mars 2025 ouvrant au titre de l’année 2025
l’examen de la 2ème qualification des techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de
l’aviation civile ;

Arrête

Article 1er 

La composition du jury de l’examen de la 2ème qualification prévue pour l’accès au grade de
technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile de classe exceptionnelle
en 2025 est fixée comme suit :



NOM PRENOM FONCTION/DISCIPLINE CORPS SERVICE

REPRESENTANTS SDRH

JACQUEMARD Céline PRESIDENTE DU JURY ICNA DSNA-SDRH

THEODORE Michel ORGANISATION TSEEAC DSNA-SDRH

TORRALBA Christine ORGANISATION ADAAC DSNA-SDRH

VICE-PRESIDENTS

BURGUN Christian MISSIONS REGALIENNES IEEAC DSAC-NE

PLOUHINEC Philippe CIRCULATION AERIENNE TSEEAC SNAs-RP/AG

RAMBAUD Willy INFORMATIQUE TSEEAC DTI

VANSSE Olivier OPERATIONS AERIENNES TSEEAC DSAC-O

MEMBRES DU JURY

AGUIRRE Martial OPERATIONS AERIENNES TSEEAC DSAC-S

AQUILEIO Stéphane CIRCULATION AERIENNE TSEEAC SNA-SE

BERTREIX Corinne CIRCULATION AERIENNE TSEEAC SNAs-RP/AG

BRANDY Pascal CIRCULATION AERIENNE TSEEAC SNA-CE

COUDERC Isabelle FRANÇAIS IEEAC DSNA-DO

DEJEUX Cédric CIRCULATION AERIENNE TSEEAC SNAs/RP CDG

ESTADIEU Lorine OPERATIONS AERIENNES IEEAC DSAC-EC

FAVAREL Eric MISSIONS REGALIENNES TSEEAC DSAC-N

FINIZIO Michaël INFORMATIQUE TSEEAC DTI

GANDOLFO Nicolas OPERATIONS AERIENNES TSEEAC DSAC-EC

GAUTRON Stéphane MISSIONS REGALIENNES TSEEAC DSAC-S

KHELIL Malik INFORMATIQUE TSEEAC DNUM

LIQUET Hélène CIRCULATION AERIENNE TSEEAC SNA-S

MARTIN Sylvain INFORMATIQUE TSEEAC DTI

MAAROF Lisa FRANCAIS ATTAE DGAC/CAB

MINCHIN Léa FRANCAIS ATTAE SG-SDJ

OSTY Karine FRANCAIS ATTAE DSAC-S

Article 2

Le directeur des services de la navigation aérienne est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au bulletin officiel du ministère de la transition écologique.

Fait le 25 septembre 2025,

                                                                      Pour le ministre et par délégation,
Le Sous-Directeur des Ressources Humaines

P. GONZALEZ


